
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mercredi, le 21 janvier 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         J. FABER, S. PARAGE, L. KOCH 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: P. SCHMIT, P. WEYRICH 
Secrétaire : Marc RALINGER  

 

 
La Cour d’Appel souhaite le bienvenu à M. Lucien KOCH. 
 
 
Demande d’Appel du club Tricolore Gasperich 
 
Affaire: FC Schifflange – Union Kayl-Tétange (Cadets) 
 
GASPERICH TRICOLORE 
CARTON ROUGE 
BERNARD DANIEL, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, instructeurs, délégués d'arbitres),  
5 journées off, + 98/4/1 + Art. 83, €80, Date des Faits:16/12/2014 
  
 

 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des clubs, l’arbitre du 
match), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 
clubs), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, 
la Cour d’Appel constate :  
 

- que les faits ne révèlent pas de caractère « aggravant » 
 
 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral relative au 
membre licencié comme suit : 
 
GASPERICH TRICOLORE 
 
CARTON ROUGE 
BERNARD DANIEL, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, instructeurs, délégués d'arbitres), 
3 journées off, + 98/4/1, récidive, €50, Date des Faits:16/12/2014 

 

SCHIFFLANGE FC 95 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Schifflange FC 95, Art. 107/dernier alinéa (absence non excusée), €25, Date des Faits:21/01/2015 

 
 
 
 



Demande d’Appel du club Daring Echternach 
 
Affaire: Daring Echternach – Union Remich-Bous 
 

ECHTERNACH DARING 
CARTON ROUGE 
GONCALVES DE SOUSA GABRIEL, article $98/2#5 (voie de fait), 26 journées off, + 98/4/1 + 98/4/2 + 98/4/3 
+ Art. 83 (circonstances aggravantes + faits répétés), €760, Date des Faits:30/11/2014 
  

 

 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des deux clubs, l’arbitre 
du match), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 
clubs), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle,  
la Cour d’Appel :  
 

- constate que le FC Daring Echternach a interdit au joueur la participation à tous les matches     
officiels du club. 
- estime que le FC Daring Echternach a tiré les conséquences appropriées. 
 

 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral relative au joueur 
comme suit : 
 
ECHTERNACH DARING 
 
CARTON ROUGE 
GONCALVES DE SOUSA GABRIEL, article $98/2#5 (voie de fait), 26 journées off, + 98/4/1 + 98/4/2 + 98/4/3 
+ Art. 83 (circonstances aggravantes + faits répétés), €520, Date des Faits:30/11/2014 
  

 
 

 

 
 
 
......................................    ........................................                   .......................................      
 
     Michel FOEHR               Alex PENNING                                    Serge PARAGE 
 
 
 
........................................      ........................................  ........................................ 
 
    P-Charles ORIGER              Jos FABER                       Philippe NEY 
 
 
…………………………………… ……………………………………….  
 
          Jean FEYDER              Lucien KOCH 


